
      

SC AUTO-ECOLE KERMORGANT - 3 rue des Jardins - 29290 SAINT-RENAN 
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AUTO – ECOLE KERMORGANT 

 

Formation Permis BE 
Tarifs en vigueur du 01/01/2026 au 31/12/2026 

 dont TVA à 20% 
 

 
 
Le permis BE devient obligatoire pour les remorques et caravanes d’un poids supérieur à 750 kg, si la 
somme des PTAC dépasse 4,250 tonnes ou si le PTAC de la remorque dépasse le poids à vide du 
véhicule tracteur. 
 
Déroulement du permis pour un candidat ayant obtenu le dernier permis depuis plus de 5 ans : 
 

• Examen code 

• Epreuve pratique hors circulation avec vérifications de sécurité, attelage-dételage, 
interrogation orale, manœuvres en marche arrière 

• Epreuve pratique en circulation 
 

La formation pratique comprend : 
✓ Gestion de l’élève (ouverture du dossier) 120,00 € 
✓ Demande du permis de conduire sur le site ANTS 25,00 € 

✓ Support pédagogique 25,00 € 
✓ 7,5 heures de pratique (62€x7,5) 465,00 € 
✓ Accompagnement à l’examen pratique  90,00 € 
✓ Délivrance du titre (après réussite) 25,00 € 

 750,00 € 

La formation théorique : 
✓ Forfait Cours de Code illimité (valable 6 mois + code en ligne) 110,00 € 
✓ Accès e-learning (2400 questions + des cours thématiques 6 mois) 35,00 € 
✓ Inscription à l’examen de l’épreuve théorique (code) 30,00 € 

 

Pièces à fournir pour la constitution du dossier : 
• Photocopie du permis de conduire (recto-verso)  

• Photocopie de la carte d’identité (recto-verso)  

• 1 photo d’identité avec signature numérique agréée ANTS 

• Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois 
 
 

Modalités de paiement :  
 code + pratique : 890 € Pratique : 750 € 

A l’inscription  285 € 375 € 

A la première leçon de conduite 305 €  

Avant l’examen pratique 300 € 375 € 

 

Modalité de la formation pratique : 
 

• Le compte devra être soldé avant le passage d’examen 

• Les tarifs hors contrat sont soumis à la tarification en vigueur le jour de la pratique 

• Toute leçon non décommandée 48 h à l’avance sera considérées comme prise et donc 
facturée sauf sur présentation d’un certificat médical. 


